
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article: 42 

Déposée par Madame ou Monsieur:

Maria Eduarda Azevedo (membre)
António Nazaré Pereira (suppléant)

Article 42

1. (…)

2. (…)

3. Dans le cadre du développement de ces relations privilégiées, l’Union doit profiter du

travail des organisations internationales dont les États membres font partie, notamment le

Conseil de l’Europe, l’OTAN et les Nations Unies.


